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Une Politique 
démocratique 
= de Paix 5 

o i a g t o e i i 
LES TRAVAILLEURS 

AVANT LES FINANCIERS 
La guerre, qui «es t 

prolongée à coups 
d'argent, eu dehors 
du capital humain 
perdu, a fouetté la no
tion de l'équilibre éco
nomique, avec tant 
d'autres. Le» subtili
tés ont pris le dessus 

^ • " * • sor les questions de 
production. On a em

prunté, on a vécu de papier-nionnaie qui 
est un papier véritable deecompte, on a 
cessé de considérer l'argent comme repré
sentant du travail accumulé ou échangé. 
C'est cependant sur cette conception qu'est 
établie notre société actuelle, La société 
rVest pas parfaite, il s'en faut, mais tant 
«m elle dure, il faut lui conservei ses bases 
fondamentales. 

Pour que le monde retrouve son « as
siette », il est indispensable de donner au 
travail la place première qu'il doit occu
per, l e s financiers transposent des chif
fres; ils peuvent faire avec le change, les 
«ours, les spéculations tous les tours de 
passe-passe qu'ils voudront, ils n'accroî
tront pas d'un cbeval-vapeui la force dv-
namique du monde que ,seul, peut déve-
looper le travail. 

C'est ce principe très simple qu'il est 
salutaire de remettre en honneur. Une 
politique démocratique de paix n'en a pas 
besoin d'autre. 

I.e présent désordre de l'Europe vient des 
«(eux millions et demi de chômeurs an
glais, de l'impuissance de production et rie 
consommation de la Russie, de le vie 
chère en Allemagne, en Autriche, dans les 
pays balkaniques, de la crise économique 
en France. 

Jetez des milliards dans les budget? de 
toutes ces nations et vous n* modifierez 
rien. On aura fait un peu plus de papier-
monnaie, de titres de rehtes ou d'emprunts, 
trais on ne donnera pas d'aliment aux 
usines, de débouchés au commerce, de se
mences aux cultivateurs. 

Ce qu'il faut refaire avant tout, c'est le 
»n;irché européen. Si la Russie nous ache
tait des vivre et que n o u s achetions du 
lin, si les usines d'Italie, sûres d'exporter 
leurs produits en Yougo-Slavie et en Bul
garie, achetaient le charbon anglais qui 
concurrence nos charbons du Pas-de-Ca
lais, si la France livrait à la Turquie ses 
«ciers et ses cotonnades, si l'Allemagne 
reprenait son trafic Sud-Américain H re 
—JU. i. r^,..„„-> y i iwwv J g» »t,a;»>—rf i. 

X*TOURCOlNG 
LES BANDITS MASQUÉS 

Us paysan a été tué 
à coups de revolver 

Devant sa femme ligotée 
lee assassins l'achevèrent 

L'n cultivateur de Ilarzé, M. Henri Leloup 
q«ii occupe avec sa femme et ses deux 
enfants une maisoiun tic isolée, adossée à 
un fcoia, près d'Ayi vaille (Belgique; sc iant 
rendu à son poulailler d'où lui avaient s-om
ble parvenir des bruits insolites, se trvuvn 
brusquement en présence de pfu«i< urV in
dividus masqués, qui se jetèrent sur lui et 
le terrassèrent. L'un d aux lui tira un coup 
uV. revolver qui l'atteignit en pleine poitrine. 
Mme Leloup étant accourue, les bandits 
semparèrent d'elle cl W. lu t t èrent , tan
dis que l'un d'eux achevait son mari à 
coups de feu. 

I-orsque les gendarmes d'Ayrvaille arri
vèrent, les sinistres gredins avaient fui. 

Un postier sans peur 
mit ses agresseurs en fuite 

Lyon, 26 janvier. — La gare de ('.ruas, 
située sur m ligne de Lyon au Teil. a treis 
kilomètres de cette dernière gaie, a été, 
ce matin ;e théâtre d'un audacieux altcnlat. 

Vers 5 heures 20, au moment du départ 
du train-omnibus 3.12». se dirigeant sur 
Lyon, où il arrive à 10 heures 50, deux in
dividus masqués et gantés, vêtus d'imper
méables, après avoir brise la glace de ,1a 
portière, pénétrèrent dans le compartiment 
de 2e classe occupé par le courrier de la 
poste, que convoyait M. Clwissignaud. Les 
deux bandits crièrent « Haul lee mains où 
l'on te brûle la cervelle! » Mais M. Chaus-
signaud, sans se laisser intimider par cette 
menace, s'arma d'un revolver et fit feu sur 
le» malfaiteurs, qui sautèrent du wagon et 
prirent la fuite. La brigade mobile de Lyon 
prévenue, a ouvert une enquête. 

> — • • » < 

Les Russes affames 

anthropophages 
Les hommes tuent les femmes 
Les femmes tuent les enfants 
Reval. 2$ janvier. — L'n télégramme d e 

Moscou en date d'hier, dit que la Pravda 
annonce que deux hommes ont été arrê
tés, à Saniara, sous l'inculpation d'avoir 
«rtanaé deux «étants -

Selon d'autres informations.» plusieurs 
Itornriies, faussés par ta faim, ont tué deux 
femmes qui leur avaient demandé l'hospi
talité pour là nuit. 

"L'n tournai moscovite relate également 
oue, dans le village de Stavanka, une mère 
a dépecé le corps de sa fille, âgée de 13 
ans. afin de le distribuer à se s autres 
enfants. 

» — S » « 

eeVi.it l'argent WtgmVm etHiehV-'l* ta * * * * * ' » — * « » - m p l i e * 
Sibérie vendait ses fourrures et ses pro 
'duits miniers aux Américains qui ont de 
l'or à revendre .alors la fiève maligne qui 
agite le monde, tomberait, comme par 
enchantement. 

Certes, des année* se passeront avant 
qu'on puisse assister à un tel spectacle, 
niais le devoir des hommes d'Etat c'est 
de diriger tous leurs efforts vers un tel 
but. 

La conférence de Gênes était un premier 
acte, en conformité avec cette politique. 
Elle semble condamnée à un échec. M. 
Poincaré n'est pas en « étal de grâce » 
pour y aller. J'entende bien qu'on veut re
revoir au préalable des assurances des So-
ttets, des serments de l'Allemagne. Dans 
l'imperfection générale du monde, nous 
prétendons, nous, à l'universelle perfec
tion. C'est le montent de méditer ces mots 
He Renan : 

'« Il v a des personnes qui regrettent que 
la Révolution française soit sortie plus 
d'une fois ries principes et qu'elle n'ait pas 
été faite par des hommes sages et modérés. 
N'imposons pas nos petits programmes de 
bourgeois sensés à ces mouvements ex
traordinaires si fort au-dessus de notre 
taille ». 

L'Europe est en proie à un mal plus re
doutable que la peste : celui de la mévente 
des produits de son travail. Elle est tour
mentée par los suites de la guerre, par la 
gestation, peut-être, d idéals nouveaux, et 
nous nous attardons à demander des ga
ranties et des hypothèques ! 

Ne négligeons pas notre dette d'hier, as
surément, mais ouvrons aussi les yeux sur 
ce lendemain si différent, si plein d'in
connu ! Se soyons pas comme ce préteur 
d'argent qui menace son débiteur des huis
siers sans s'apercevoir qu'il est en fuite ou-
qu'il est mourant. 

Maintenons nos droits: disons en même 
temps aux travailleurs des nations débi
trices : > La France républicaine ne veut 
pas accabler ceux qui peinent; elle vous 
aidera à revivre, mats à revivre honnête
ment, en acquittant vos dettes, dans la 
mes-ure où vous le pourrez en travaillant; 
à côté de voue, il y a des richesses ou des 
riches; ceux-là paieront pour vous et vous 
ferez leurs débiteurs ». 

C'est le langage qu'on peut tenir à l'Al
lemagne. Le gouvernement Wirth a pré
sente un projet d'impôts sur le revenu, sur 
les valeurs industrielles, sur les opérations 
de bourse. Les grands industriels y ont fait 
obstacle, les banquier» l'ont combattu et 
ont essayé de Ijii substituer un système 
d'emprunts internationaux. Les socialistes 
et les communistes luttent pour le projet 

. du gouvernement. C'est à cette heure, hé
las, que M Poincaré se refuse à distin
guer entre les deux Allemagnes, que M. 
de Lasteyrie reproche & l'Allemagne de 
pratiquer une politique sociale qui dimi
nue le prix du pain; en vain pouvons-nous 
chercher un encouragement pour le Reich 
à poursuivre une poétique de forte taxa
tion dee classes possédantes, de la grosse 
industrie, en ménageant les travailleurs. 
La raison disons-le de suite, est que le 
gouvernement Poincaré redoute qu on ne 
lui demande, chez nous, pourquoi il n'ap
plique pas ce régime en France. 

A l'égard de la Russie, n est-il pas nor. 
rois de dire En compensation de la dette 
française d avant-guerre, réduite à ses jus
tes proportions, ouvrez vos ports à notre 
traf ic réservei-nous telle zone pour le 
commerce, l'agriculture ou l'industrie 1 a 
France se remboursera par d'équitables 
droit* Der£us sur Je. rendement, ^ affaire^ 

Une jeune fille 
a tué son père 

Elle l'a jeté à l'eau 
du haut d'un petit 

Montaigu (Vendée), 26 janvier. — Une 
jeune fille, Marguerite Foucher, 18 .-vis, 
ouvrière de tissage à Mortagne-sur-Sèvre, 
à (a suite d'une querelle avec son père, 
âgée de 58 ans. l'a précipité dans la rivière 
par-dessus le parapet d'un pont. 

Le corps a été trouvé le lendemain ma
tin dans la rivière, la jeune fille a avoué 
le crime et a été arrêtée. On présume 

> —en < 

Un jeune apprenti 
est mort étrangle 

Cet accident est survenu dans une 
filature d Hellemmes 

Hier matin, vers 11 heures, le jeune Ber
nard Henri, âgé de 13 ans, demeurant 40, 
rue Carnot .à Ascq (Nord^, occupé m qua
lité d apprenti dans la filature de MM. 
P. et E. Dufour, rue Sadi-Carnot, à Hel
lemmes, a été victime d'un accident qui 
lui a coûté la vie. 

Ayant enroulé autour 3e son cou un 
éeheveau de lin dans le but de se garantir 
du froid et se trouvant sous son métier, 
l'arbre de transmission saisit ledit éehe
veau que portait le jeune Bernard, ce qui 
provoqua l'arrêt du métier. On s'aperçut 
alors que le jeune homme avait la poitrine 
écrasée contre l'arbre de couche. Il rvait 
été étranglé par l'écheveau de lin. 

Transporté immédiatement à l'infirmerie 
de la filature, il y reçut les soins de M. 
le docteur Vauhieuverswyn, mandé en 
toute haie. Vu son état grave, co prati
cien ordonna «on transfert d'urgence à 
1 hôpital et s'offrit de l'y conduire dans 
son automobile. Vingt minutes plus tard, 
au cours du transport, Bernard décédait. 

Dans la soirée, son corps fut rament à 
Ascq, au domicile de ses parents. 

> • « • » < • • n 

Veillée rouge 
UN VIEILLARD S'EST EGORGE DEVANT 

LE CADAVRE DE SA FEMME 

Paris. 26 janvier. — Ce matin, vers tnoia 
Iteures, M. Uayaud, âge de 60 ans, demeu
rant 51, rue Gazan, qui, en compagnie dr» 
sa fille, veillait le corps de sa femme, dé
cédé» dans la journée d'hier, a profité' 
dune absence de Mlle Uayaud -pour se 
Irancher la «orge d'un coup de rasoir. 

Un médecin, appelé aussitôt n'a pu que 
constater la mort du désespéré. 

D E S VITRIOLEURS 
ILS S AMUSENT A DETERRIORER 

LES MANTEAUX DES PARISIENNES 

Paris. 26 janvier. — Des individus malfaisante 
s'amusent k asperger les manteaux des pas- • 
santas d'un liquide corrosif, du vitriol, croit-on, 
ou poussent même l'audace jusqu'à en badi
geonner les- banquettes de certains véhicules 
des compagnies do transports. Le nombre des 
plaintes atteint déjà, le chiffre fantastique do 
trois cents. Tous les jour», elles aJTluent dans 
les différents! commissariats de Paris et, dans 
fa journée d'hier seule, on a reçu neuf nou
velles plaintes. 

' ><•<•» I 

Le Conseil de Guerre 
a acquitte 

H. Ernest Viigraln 

Le futur Tape 
t 

Rome. Sfî janvier. — Examinant les ohanWe 
des cardinaux les plus on vue au trône ponti
fical, le « Messagère », parlant dw cardinal v';m-
nulelli, doyen du Sacré-Collège, dit que sa lon
gue et grande expérience en font lu cardinal 
le plus éouté. et il ajoute que le futur, pape 
un sera, .pas e.h> y*n« an», vflta^^. 

En ce qui «oiieerji© le vice-doyen du Sacré-
CoHoge, cardinal de Laa. te •< Messagero » es
time o/uVtant dorme son caractère nettement 
intégrai, il ne .•semble pas devoir être un ca**. 
didat possible, mais' qu'il n'en sera pas inoins 
un élément déterminant dans l'élection diu futur 
• aiverain pontife, .«elon que. d" accord a/vec 
son groupe, il s'opposera a telle ou telle candi
dature. 

I.e « Mc«sagoro » cite ensuite comme ayant 
dos chances, d être des candidats sérieux, Ie6 
rarrUnesnx iinsnurri. Maffi et Ratli. Toutefois, 
ajoute t-il, cos candidats» seraient tous suscep
tibles de susciter une opposition de tendance 
intégrale. 

En terminant, le .. Messager» • cite également 
comme ayant quelques chances, les cardinaux 
Laurenti, La ronitaino, Tacri et Asgaresi, ce 
dernier archevêque de Bènevent. 

> » « — < 

Le crime d'us suicidé 
Aidé par son frère 

il aVait tué sa femme 
Tours. 26 janvier. — Le 23 janvier, on a 

trouvé sur la ligne Paris-Rortteaux, aux en
virons de la gare de Sainte-Maure, le cada
vre d'une jeune femme. 

On a cru d'abord à un accident. 
Cependant, hier, le mari de cette femme. 

nommé Champviliara, s'est suicidé à son 
domicile. 

Les gendarmog ont ouvert une enquête, 
roi cours de laquelle ils ont interrogé le 
frêne du suicidé Geiui-ci a reconnu que 
c'est au cours d'une discussion que les 
deux frères auraient eue avec la femme, 
qu'ils l'avaient assommée et pour détour
ner les soupçons, ils avaient porté fe corps 
sur la voie ferrée, espérant qu'on croirait 
à un suicide ou à un accident. 

Les raison* exactes du crime ne sont pas 
encore établies. 

qu'y établiront ou qu'y feront ceux à qui 
eile ouvrira ces ports et ces zones. 

Reconstituons le travail. Rétablissons les 
échanges 

Nous montrerons qu'en France même 
notre activité économique se ressent cruel
lement de la politique fiscale inventée par 
les financiers impôt sur le chiffre d'af
faires, sur les salaires, sur les bénéfices 
industriels et commerciaux, droits de 
douane, etc 

Tout cela est dirigé contre le travail. On 
a voulu tuer la noioe aux qeui» d'ar l 

Il faut dire, parait-il, 
'-les anonymes" de Tulle 

Mais si il y en a plusieurs 
ils ont cesse leurs envois 

Tulle, '̂ 6 janvier. — L'épidémie de let
tres anonymes — est-ce une conséquence 
de l'intervention du docteur Locard, dont 
la, science est très menaçante pour les au
teurs de telles missives? — a complète
ment cessé depuis une dizaine de jours. 

Une seule lettre nouvelle. Elle vient de 
Paris. L'écriture, courante, ne parait nul
lement contrefaite. Elle est adressée à un 
fonctionnaire. Elle fait connaître que l'en
voi des lettres cessera complètement, si la 
justice consent à clore l'affaire pai un 
non-lieu. 

L'instruction de M. Richard subie un 
temps d arrêt. Au Palais, des personnes 
bien informées déclarent que le juge, après 
avoir reçu le rapport du docteur Locard, 
a remis son dossier au parquet et attend, 
pour poursuivre son .information, de nou
velles réquisitions du procureur de la Ré
publique. 

Le rapport du docteur Locard. qni sert 
de base à l'accusation, ne vise pour l'ins
tant que Mlle Laval; mais l'expertise, loin 
d'être ckose, n'a porté que sur une partie 
des. lettres dont Mlle Laval est considérée 
comme 1 auteur. Les travaux du docteur 
Locard sur l'ensemble des lettres, ne se
ront terminés que dans le courant de fé
vrier. On s'attend à ce que de nouvelles 
personnes soient incriminées. 

En attendant, le cas de Mlle Laval fait 
«objet de toutes les conversations de la 
ville Celle-ci est détendue par les uns, et 
vivement attaquée par d'autres. On cite dee 
propos de médecine appelés à soigner Mlle 
Lava], au cours de ses multiples syncopes, 
et qui auraient qualifié de comédie les 
évanouissements de la jeune fille. 

A f Je ne veux pas de pitié » 
avait-il dit a ses Juftes 

Nancy, 26 janvier. — L'audience est ou
verte, à neuf heures, en présence d'un pu
blic restreint. 

Le commandant BOUTROUÎ, 1res pâle, est 
a Ben banc, à côlé de tui se trouve le eom-
matldarit de Courcy, substitut, qui assista 
a t«us les débats et qui prend la parole, en 
ref.Tplacement du commissaire du fiouver-
îuei^, malade. 

« H. Vil$rain est coupable » 
Le commandant ai Courcy commence 

pa* déclarer qu'il prend a son compte tout 
a j «jue le commandant Bourfloin a dit hier, 
pois il définit l'abandon de poste, is faut 
pour cela, dit-il, qu'il y ait un poste reconnu-
défini et que le militaire ait quitté son 
poste volontairement. 

Pour lui, il croit à la culpabilité de M. 
Vllflrain, en raison de ses mensonges suc
cessifs. 

Le substitut relève les différentes contra
dictions de l'inculpé et notamment les grè
ves divergences qu'il apporta sur les tatoua
i s de» grains de poudre autour de la bles-
sui*. 

11 croit è la culpabilité parce que M. Vil-
grain ne parla à personne de la culotte 
perforée, sauf à M. Stoffel et au Dr Pari-
sat, qui déclara que ies déchirures prove
naient d'un bombardement. (Sensation). 

Le commandant de Courcy s'efforce en
suite de montrer l'intérêt qûo M. Vilgrain 
pouvait avoir à une évacuation glorieuse. 

M. Vilgrain espérait l'avance allemande 
et qu'après on ne penserait, plus à cette 
affaire, et c'est ce qui est arrivé. 
: I^iis, se penchant vers les membres du 

abnseil, il dit : « Pour moi, je dis oui à la 
question, M. Vilgrain a abandonné son 
poste en présence de l'ennemi ». 

S'adressent à M. Vilgrain, et rappelant la 
parole qu'il prononça hier, en regardant le 
oqjrrmisseire du gouvernement : Que M. 
Vlgrajn se rassure, nous n'avons pas reçu 
IVrdne de requérir contre un innocent, nous 
requérons selon le sentiment que nous 
avons de la justice et du droit. 

Le substitut termine en disant : « Pour 
moi, ma conviction est faite. M. Vilgrain a 
•bandonné son poste ee présence de l'enne
mi, si vous jugez comme moi, vous pourrez 
marcher la tête haute devant les habitants 
du grand pays mutilé, qui attendent de 
.'vous la justice ». 

Laudience est levée à 10 heures. 

« M. Vilgrain est innocent » 
la séance de t"»près-n>idi, la parole fut 

donnée h la défense. Tour à tour, "M* For-
geot et M* de Monzic, s'employèrent à dé
montrer l'innocence de M. Vilgrain contre 
lequel, dirent-ils, l'accusetion n'a. pas ap
porté d? preuves directes de la prétendue 
mutilation volontaire. 

M' de Monzie termine sa plaidoirie en ré
clamant l'acquittement ou la mort de l'in
culpé. 

Acquitté ! 
M. Vilgrain, interrogé par le Président, 

déclara qu'il ne voulait pas de pitité. 
Le conseil se retira pour délibérer et, 

par six voix contre une, déclara Vilgrain 
non coupable d'abandon de poste et l'ac
quitta. >«««•«»( 

LES MÈRES CRIMINELLES 

Une gamine de seize ans 
tua son nouveau nô 

Elle a été oondamnée 
à 3 ans de prison avec sursis 

Cuisinière à Paris, Mlle Germaine Her-
thet. 18 ans, accusée d'avoir tué son enfant 
nouveau-né, a été condamnée pur la Cour 
d'assises du Rhône, à trois an de prison 
avec bénéfioe de la loi de sursis. 

Celle qui coupa son enfant 
en morceaux a fait des aveux 

Boua-ges, 20 janvier. — A la suite des 
aveux de Rebecca Mandavy, Nadine Etien
ne fut amenée dans la soirée d'hier au cabi
net du juge d'instruction et le magistrat 
lui renouvela ses questions. 

l̂ a jeune femme déclara d'abord mainte
nir énergiqueiiieni ses précédentes décla
rations, jurant qu'elle avait dit la venté. 

A ce monirnt, se produisit un coup de 
théâtre : le uge ayant fait connaître lee 
aveux faits dans la matinée, de façon pré
cise, par la complice, ce fut chez Nadine un 
véritable effondrement. Eclatant en san
glots convulsifs, elle déclara, après s'être 
un peu calmée, qu'elle avait menti et 
qu'elle alteiit entrer également dans la voie 
d' s aveux. Elle précisa que l'accouchement 
s'était produit dans la soirée du i~ juin, 
en présence de Rebecca. Nadine prétend 
qu'elle crut que l'enfant était mort. Le 
corps fut enfermé dans une valise ct.-vera 
11 heures du soir. Il fut emporté par la 
complice. Au dehors, elle trouva Raymond 
Lumet qui, prévenu de l'événement,' atten
dait. Toits deux se rendirent dans les ma
gasins de coiffure de la rue Moyenne. Jus
tement, te mari de Itebecca se trouvait 
absent. Le macabre dépeçage put être effec-
lué loin de toul regard indiscret. Des mor
ceaux, au nombre de plus de vin«t, on fit 
plusieurs paquets et les coupables allèrent 
les jeter dans ie canal. 

Telle fut la confession de Nadine. On 
croit toutefois encore à certaines réticen
ces, notamment au sujet de la mort de l'en
fant, point qui est d'une extrême impor
tance et que le juge, mettant fin à cet in-
terrojjatoire pénible, se propose d'éclairoir 
ultérieurement. 

Raymond Lumet, dont nous avons si
gnalé l'arrestation aux Aix-d'Angillon, était 
en train de déjeuner avec son père à l'hô
tel. On juge de l'émotion quand on vit 
entrer deux gendarme? qui, l'interpellant, 
le prièrent Ae les suivre pour communi
cation. 

Le jeune homme, tenant à faire bonne 
contenance, déclara : « Ce n'est rinn : c'est 
pour une histoire de iemmes ! » Il fut, en 
effet, éoroué immédiatement a la caserne 
de «rendarmerte. "Sow transfert a Bowgwr 
a été effectué ce matin. 

Les Stirs.s 
d'Expulsion 

0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Le locataire de benne foi 

n'a aucune crainte à avoir 

Un enfant brûlé vif 
Soissons, 86 Janvier. — Un incendie impor

tant s'est déclaré sur les anciennes promenades 
du Mail transformées actuellement en xmatruc-
tions en planches servant d'habitations provi
soires. Mme Foriunier venait de conduira son 
mari un bout de chemin, emmenant avec elle 
son enfant de deux ans, laissant au logis un 
bébé de 10 mots dans son lit. Soudain, a peu 
de distance. Mme Fortunier s'aperçut que le feu 
venait de se déclarer dans son logement. L'in-
cemie prenant de grandes proportions, détruisit 
un baraquement de 5 mètres servant de loge-
mem a cinq ménagea. Tous les mobiliers ont 
ête brilles1 Malheureusement, le pauvre bébé 
jani dans ha lla^mejb 

On condamne à mort 
a été pris cambriolant 

Il a décence son complice et quatre 
arrestations turent opérées 

Eugène-Louis Grosse, né le 5 mars 1898 
à Lyon, ouvrier mécanicien, fut condamné, 
le a avril 1918, a dix années de travaux 
publics pour abandon de son poste ; il 
était, le 11 octobre 1919, condamné à trois 
mois de prison pour vol, puis, un an pi.is 
tard, le 22 octobre 1920, le Conseil de 
guerre de yon, le jugeant comme déser
teur du 99e d'infanterie, le condamn. i t à 
mort par contumace, pour abandon de son 
poste devant l'ennemi. 

Cet individu, qui avait réusai a échapper 
aux recherches de la police, vient d-i se 
faire prendre à Vincennee. 

C'est un charron, M. Roger, demeurant 
11, rue Massue, qui tout en travai. ant 
dans son atelier, fut intrigué par les allées 
et venues d'un cycliste qui tournait au
tour de son pavillon d'habitation. L'ayant 
surveillé, il le vit déposer sa bécane con
tre le mur de clôture du pavillon, puis 
entrer prestement dans la maison. Sans 
perdre de -temps, M. Roger l'y suivit. 11 
saisit l'homme dans l'escalier. Le cambrio
leur tenta bien de résister, mais des voi
sins, accourus aux appels du patron char
ron l'aidèrent rojtr 'e mettre hors d'état 
de nuire, en attendant les inspecteurs du 
comrais«iarlat. 

Conduit devant M. Badin, commissaire 
de police. Grosse déclina sans difficulté 
son état civil et dénonça son complice : 
Eugène Ernest, 29 ans, habitant 5, route 
de Villiers. à Champigny. qui a été arrêté, 
ainsi que lee maîtresses des deux hom
mes. 

Histoire d'un pied 
trouvé et disparu 

La police le chercha en vain 
sous une vieille casserole 

M Jacques Pinguet, Agé de 57 ans, de
meurant à Parte, 32, boulevard de l'Hôpi
tal, sut veillant des travaux du port de Pa
ris, k Gennevilliers, était avisé par des chif
fonniers qui travaillent sur un am«s d'or
dures mènagêrts. amenées d'Asnières et de 
Gcuneviilers, déposée», près de l'égoût dé
partemental, entre le chemin de la Vallée-
.lu-Boifi et le chemin de fer du Nord, de la 
découverte d'un pied humain, sectionné à 
hauteur de la cheville et paraissant être un 
pied de femme. M. Pinguet se rendit, hier 
matin, au commissariat d'Asnières pour y 
faire sa déposition, ajoutant que le pied en 
question avait élé placé, vn attendant l'ar
rivée de lu police, sons, une vieille casse
role. 

M. Gérardin, commissaire je police, 
accompagné de son secrétaire, partit en 
automobile et parvint, après de tondues re-
oherahes dans la plaine, à l'p.ndroit où avait 
été découvert !e macabre débris. Ou sou
leva la vieille casserole, rnqis le P>ed avait 
disparu. 

L'enquête se poursuit. 
> — • • » < — 

Une l eune fille ravie 
ELLE L'EST DE L'AVOIR ETE 

Paris 2li janvier. — A M. Nelson Harry sujet 
américain Mme Ilutchius s acompalriot» de
meurant rue du Ftanelagh. reproe .ait il avoir 
détourné sa fille mineure Meredilh. Or, <elle-c-, 
danseuse dans un mu-ie-ball, d:ilaa:t quelle 
avait suivi volontairement son levisseui, M. 
Lacomhlez^ jtitfo d'inslnvt.on, s'est donc barné 
a terminer cette affaire par un non-lieu. 

Un.mariage peu banal 
IL A ETE CONTRACTE PAR TELEGRA

PHE ENTRE UN AMERICAIN ET UNE 
FRANÇAISE 
Le • New York World » raconte qu'un ma-

rfeçe peu banal vient d'avoir lieu à Hartmpton 
iNehraskaj. M. Mabs srtait fence en France 
pendant la guerre avec une infirmière. Mlje 
Hahn. la loi d'immipration américaine soppo-
sant à ce que la jeune fille vînt rejoindre son 
fiancé, rentré a i Amérique, le jupe chajgé du 
mariage emmena le fiancé «1 bureau du télé
graphe, et, après lui avoil fait déclarer qu'a 
consentait a prendre pour femme Mll« Hahn. 
envoya a la jeune fille un télégramme lui de
mandant si elle voulait M. Mabs comme mari. 

Le réponse, affirmative, ne se fit pas atten
dre Le juge, alors, prononça le mariage. Un 
certtflcat de mariage fut envoyé a Mme Mabs, 
oui eut ainsi s'eootarqjuer cour les Etateilaia 

Le désespoir tragique 
de deux gardes ehamoêtres 

L.1JN S'EST PENDU — L'AUTRE S'EST NOYE 
Chalon-sur-Saône, 86 janvier. — On sunate 

dans la région de Saône-et-Loire deux suicides 
de gardes ohampêt es. Le premier, M. Jean-
Marie Peteuil, garde et fosso\eur, de la com
mune d'Epertuluy, tprés d Epinac-les-.Vtincs, 
n'av ant pu surmonter 11 ngrand chagrin, s'est 
pendu dans sa .<hajnbre a coucher. Le second, 
Si Jordery, 75 ans, garde à Cha'elmoron, a été 
trouvé noyé dans une mare voisine de son ha
bitation. 

> m•— « 
S a u v é e par s o n ami 
BON NAGEUR IL LA RETIRA Pr L'UU 

OU ELLE S'ETAIT IETBE 
Paris, 20 janvier. — Mlle Alice Ti ard, -3 BM 

tM, faubourg Saint-Martin, s est jetée dans a 
Seine du haut du çuai d'Austerlitz Elle en n, 
heureusement, élé retirée par son uni, M. Tnl-
boi6t. 47. avenue du Lac. à Villiers-sur-Mame, 
qm, à sa profession de tourneur, ijoule la qua
lité d'être bon nageur. 

Les méfaits» du " v e a u " 
Charles Cotteau. figé de 34 ans, dit le Velnu 

(le Veau) qui comp aaissait a l'audience d'hier 
de la Cour d'Assises du Nord et est «xuae de 
l'être livré H liriastre, près Cambrai, h des ac
tes répréhensibles sur des fillettes Agées de X 
et 10 ans 

Me BuIruiPe assume la levrde tache de dé
fendre ce personnage. -

Connu fut condamné a n met* <U orUon. 

L'n de nos fidèles lecteurs nous écrit : 
« Comme suite aux forts intéressants atJ 

ticles que vous avez publiés sur la àtuaw 
taon des locata.res. ne pourriez-vous pas 
renseigner les intéressés sur la procédure 
que comporte 1 application de la loi de 
sursis aux expulsions? » 

La question qui nous est posée vise quan* 
tité de familles, ouvrières poui la plupart, 
et d'autant plus dignes d'intérêt. 

Nous basant sur le texte de la loi pro
mulguée le 6 janvier courant, nous n hési
tons pae à répondre affirmativement que 
dans l'état législatif actuel en matière 
de loyers, aucune expulsion de locataire 
n'est possible en ce moment et jusqu'à une 
date très lointaine, à supposer même que 
dans nos régions sinistrées une telle me
sure puisse être appliquée, dans les con
ditions sociales actuelles. 

Dans tous les cas où il n'est pas inter
venue une décision judiciaire définitive t t 
en l'absence d'une convention expresse en
tre les parties, il sera sursis, dit 1' «Offi
ciel », jusqu'au lei avril 1922, à l'expulsion 
des locataires de bonne foi, s'ils justifient 
qu'ils ont exécuté toutes les conditions im
posées par leur contrat et s'ils prennent 
l'engagement de paver, pendant toute la 
durée de la prorogation, en sus du loyer; 
en cours, la majoration qui, à défaut d'ac
cord amiable, sera fixée par le président 
statuant eu référé, ou par le juge de paix, 
pour les loyers inférieurs à 600 francs. 

Les locataires ayant eu leur congé va^ 
Udé et menacés d'expulsion pour le 1er] 
janvier, n'ont pas à s'inquiéter. La loi 
leur concède le droit de rester dans leue 
demeure jusqu'au 1er avril prochain, et 
ils peuvent défier toutes les sommation* 
de leur propriétaire, vouées à l'impuls* 
sance. 

Toute action contre les locataires, jus* 
qu'au 1er avril 192?, est inopérante, dan* 
les communes de 10.000 habitants et au-, 
dessus; dans, les localités où le dernier] 
recensement a révélé un accroissement dej 
population et dans celles où le pourcen
tage de destruction, par faits de guerre, 
est supérieur à 20 pour cent. 

Les intére~-és n'ont aucune démarche à1 

faire. Ils sont garantis par la loi contre' 
toute offensive de spéculation et de cupi
dité. Leur résistance passive dédaigneuse 
et indifférente, suffira à briser les assauts 
isolés ou concertés. 
~la,*~BaTe du 1er avrïl. iticHouée par desj 
dispositions législatives transitoires et de) 
circonstances, ne constitue pus. pour les| 
délais d'expulsion, une limite définitive. 

Le régime spécial des loyers en régions 
libérées, actuellement a l'étude devant ld 
Commission de la Chambre, ouvre de lar
ges horizons pour de nouveaux apaisements' 
locatifs. 

En attendant cette loi nécessaire, que, 
nous a été formellement promise, noua 
estimons qu'aucune mesure d expulsion 
n'est légalement possible dans nos dépar» 
tements ravagés, encore jonchés de ruine* 
et criant par tous leurs décombres entas
sés, la crise aigùe du logement. 

Le Nord sinistré et sacrifié pour la sau
vegarde de la Patrie, a des'droits impres
criptibles, reconnus par tous, à un régime 
non pas de faveur, mais de justice, qut 
noHs saurons toujours réclamer. 

Pour nous, il ne peut s'agir d'un sursis 
momentané, ni d'une mesure passagère, 
aux allures de bienveillance gouvernemen
tale. C'est une loi qui s'impose, pour sta
biliser des situations trop longtemps bal
lottantes. 

Dans le chaos des crises ministérielle»' 
et le concert patriotique des légitimes récla-; 
mations de la France, pour de justes ré
parations, la proposition de loi d'Inghew 
doit émerger et se recommander a l'atten^ 
tion effective de tous ceux qui ont à cœur 
l'avenir de notre pays e; sa renaissance) 
rapide, facteur indispensable de la prospe^ 
rite nationale. 

Une des conditions essentielles de notrd 
relèvement économique est de garantir au* 
travailleurs un h sèment, un foyer f&mi-' 
liai. Toute décision, législative ou judl-> 
ciaire ,oui s'opposerait à cette nécessité 
sociale, irait à l'encontre de l'intérêt gé
néral. 

Sans préjuger des votes du Parlement1 

sur cette question de primordiale impor
tance, nous maintenons, dès à présent, 
ou'aucune expulsion de locataire de bonne 
foi n'est ni légalement, ni juridiquement 
possible en régions libérées, avant le statut 
définitif des loyers dans nos contrées dé
molies par la' guerre. 

l.a loi du 6 janvier nous a donné à ce 
sujet une nremière satisfaction. Nous som
mes en droit d'en exiger d'autres, plus 
complètes et plus équitables. 

E. POLVHVr. 

CONTRE LA GRIPPE 
LES PRECAUTIONS A PRENDRE 

Le Ministère de l'Hygiène, de l'Assistance «t 
de la Prévoyance sociale, a publié l'affiche sui
vante, s'ir les précautions a prendre contre la 
grippe : 

La prp'e est une maledie contigieuse, elle 
se transmet par le contact avec les malades 
dont le mucus nasal et les partfcuiea de sal.vn 
constituent le prin ipal danger de transmission., 

f'riVnuh'on* à prendre autour du malade : 
Isoler le ma aie cet isolement sera réaliM 

au mieux fuivant les conditions A,nt on dts* 
pose, taire bouillir les mouchoirs, serviette^ 
petits linges imuifcs par l'evpecioration. 

Laver à l'eau bouillante, les tasses, cuiller» 
verres, qui auront servi au malade, aijwi qui 
le crachoir. 

Pestre mire au minimum le nombre de prr» 
sonnes (|ui ar .brocheront le malade. 

Ces personnes prendront les précautions suf 
vanies se puSserver le visage en planant* le* 
vant le nez et la bouche un masque cornoos] 
de troiv éparss-'urs de gaze ou de tariatanl 
trolle et maintenu à l'aide d'un cord n. 

Se lavn 'es mains à l'eau et au savon aussi' 
tôt «prés avoir donné les sons au malade «s 
avant d« se mettre * table. Se rincer fréquem» 
ment la bouche et iiTrodHire au moins dWS. 
fois par jour dans chaque narine de la vas** 
ans «ddjjjpnnsa 4'un ncQdutt vaUsss^V* 
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